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Cahier des charges
Marché 25009PC

Contexte :

Le Parc national de Port-Cros est partenaire du programme InterReg Marittimo AMMIRARE. Ce
programme vise la recherche d’actions et de méthodologies pour améliorer la résilience des plages
face aux effets du changement climatique.

Il doit permettre de :
• Améliorer la connaissance du système côtier sableux dans le cadre du changement climatique
(érosion, trait de côte) et de l’effondrement de la biodiversité.
• Améliorer la perception de la laisse de mer, et notamment de la banquette de posidonie par les
acteurs socio-économiques et les usagers de la plage.
• Expérimenter de nouvelles méthodes de gestion de la laisse de mer sur la plage sableuse et de
l’usage de la plage par les usagers.
• Participer à l’élaboration d’indicateurs de l’état de conservation des habitats de la plage.

Afin de favoriser l’acceptation d’un mode de gestion plus durable des banquettes de posidonie, il est
nécessaire d’améliorer la perception des banquettes par le grand public. Tel est l’objectif principal
de la campagne de sensibilisation déployée dans le cadre du projet AMMIRARE.

Une courte vidéo portant sur les services écosystémiques rendus par les banquettes de posidonie,
ainsi  que  sur  l’importance  de  leur  protection,  a  été  retenue  comme  l’un  des  supports  de
communication. Le Parc national de Port-Cros souhaite ainsi lancer un marché pour sa conception
et sa réalisation.

La vidéo présentera l’origine des feuilles mortes et des banquettes de posidonie (chaque année, la
posidonie, qui est une plante à fleur sous-marine, perd une partie de ses feuilles, qui s’échouent sur
les  plages)  ainsi  que  les  raisons  pour  lesquelles  ces  banquettes  sont  primordiales  pour  le  bon
fonctionnement des plages méditerranéennes. 
La vidéo mettra ainsi en avant :

 Le rôle des banquettes dans la protection des plages contre l’érosion en amortissant l’énergie
des vagues.

 L’engraissement  de  la  végétation  des  dunes  et  des  roches  en  arrière-plage  grâce  aux
nutriments contenues dans les feuilles mortes de posidonie. La végétation terrestre contribue
ensuite également à la stabilisation de la plage.

 Le  rôle  des  feuilles  mortes  de  posidonie  comme  habitat  pour  de  nombreuses  espèces
animales.

 L’importance de laisser les banquettes en place, ainsi que les effets de leur enlèvement (perte
des  services  écosystémiques  évoqués  et  enlèvement  du  sédiment  piégé  à  l’intérieur  des
banquettes).



Attendus de la prestation :

 L’écriture, la conception et la réalisation d’une courte vidéo d’environ 2 min portant sur les
services écosystémiques rendus par les banquettes de posidonie, ainsi que sur l’importance
de leur protection.

 La vidéo doit s’adresser au grand public, en abordant le sujet avec une touche d’humour. Il
est préférable de privilégier la sensibilisation d’un public divers, plutôt qu’un enseignement
accusateur, comme style de base.

 La vidéo peut  inclure des  éléments  graphiques,  du motion design ainsi  que des  images
réelles (photo et/ou vidéo). 

 La réalisation de plusieurs versions de la même vidéo avec des textes en français, en italien
et en anglais (le Parc national de Port-Cros se chargera de fournir la traduction des textes).
Si des voix off sont proposées, cette contrainte doit être prise en compte.

 Chaque étape de l’écriture, de la conception et de la réalisation de la vidéo doit être validée
par le Parc national de Port-Cros.

 Le format de la vidéo doit  être compatible avec des plateformes de diffusion telles que
YouTube ou Vimeo.

 La transmission des droits de la libre diffusion de la vidéo.
 Musique libre de droits.

Date limite de livraison du storyboard pour la vidéo     :   04 août 2025

Date limite de livraison du livrable final : 08 décembre 2025

Pour des raisons de facturation au sein du Parc national de Port-Cros, ainsi que dans le cadre du 
programme InterReg Marittimo AMMIRAE, les délais ne doivent pas être dépassés.

Cahier des clauses adminsitratives de référence pour l’exécution du présent marché et notamment 
ce qui concerne le régime des résultats :
CCAG relatif aux prestations intellectuelles paru au JORF la 1e avril 2021 (arrêté du 30 mars 
2021).

L’avance n’est pas obligatoire mais en vertu de l’article R.2194-4 et 7 du code de la commande 
publique, le titulaire bénéficie d’une avance de 30 % (option A du CCAG de référence) à 
notification du marché.
Le paiement est effectué par acomptes :

• A remise du story board : 30 %
• A remise du livrable final : solde du marché.
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